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VOUS AVEZ DIT  
MÉDECIN DU TRAVAIL ?
Le médecin du travail ou, précisément, le Conseiller 
en Prévention-Médecin du Travail, dépiste aussi 
précocement que possible les maladies professionnelles 
et les affections liées au travail.  
Il collabore à la recherche et à l’étude de leurs causes. 

En cas d’aptitude limitée au travail, il cherche à 
promouvoir les possibilités d’emploi, notamment en 
proposant des aménagements de votre poste de travail, 
la mise en application de méthodes de travail efficaces 
ou en vous aidant à rechercher un travail adapté. 

En cas de risques psychosociaux, le médecin 
du travail a la possibilité de vous envoyer chez un 
Conseiller en Prévention - Aspects psychosociaux.

LE MÉDECIN DU TRAVAIL 
VEILLE AU BIEN-ÊTRE 
ET À LA SANTÉ DES 
TRAVAILLEURS.
SON RÔLE EST DÉCRIT DANS LE 
CODE DU BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL. 

LE MÉDECIN DU TRAVAIL 
N’EST PAS
Un médecin traitant, le médecin du travail ne peut par 
exemple pas prescrire de traitements médicaux.

• Un médecin-contrôle, il ne peut pas contrôler 
l’absentéisme.

• Un médecin-conseil au service des assurances,  
des mutualités.

• Un inspecteur sanitaire.



À QUELS MOMENTS  
LE RENCONTREZ-VOUS ? 
• LORS DE L’ÉVALUATION  

DE SANTÉ PÉRIODIQUE. 
Sur base d’une convocation, dans un 
centre de consultation ou dans un 
car.

• À L’OCCASION DE L’ÉVALUATION  
DE SANTÉ PRÉALABLE.  
Lorsque vous êtes engagé dans une 
entreprise, vous vous présentez à 
un examen médical d’embauche, 
appelé l’évaluation de santé 
préalable.

• Il s’agit d’évaluer si votre état de 
santé est compatible avec l’exercice 
de votre nouvelle fonction. Il en va 
de même lors de tout changement 
de fonction et de risques au travail.

• AU MOMENT DE L’EXAMEN  
DE REPRISE DU TRAVAIL. 
Lorsque vous vous êtes absenté plus 
d’un mois pour cause de maladie ou 
d’accident, vous vous rendez chez 
votre médecin du travail. 

• Celui-ci évalue votre état de santé et 
son adéquation par rapport à votre 
poste de travail.

• EN CAS DE VISITE  
DE PRÉ-REPRISE.  
Lorsque vous êtes absent pour 
cause de maladie ou d’accident, vous 
pouvez demander à le rencontrer au 
préalable de votre retour au travail 
en vue d’un aménagement éventuel 
de votre poste de travail.
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• AU COURS D’UN EXAMEN  
DE RÉINTÉGRATION. 
Lorsque vous êtes en arrêt  
maladie depuis plusieurs mois,  
en vue d’évaluer si vous pouvez  
reprendre le travail convenu à terme,  
ou le cas échéant, avec une adaptation du poste de 
travail.  
Cet entretien qui peut s’effectuer à votre demande, à 
celle du médecin traitant ou de votre employeur, va 
permettre à ce dernier de vous proposer un plan de 
réintégration.

• VOUS ÊTES UNE TRAVAILLEUSE  
ENCEINTE OU ALLAITANTE.  
Le médecin du travail se prononce sur votre aptitude à 
rester au travail : soit dans les mêmes conditions ; soit 
avec une adaptation du poste de travail. Dans le cas 
contraire, il se prononce sur un éventuel écartement.

• AU COURS D’UNE CONSULTATION  
SPONTANÉE. 
Vous suspectez un problème de santé ayant un lien 
avec votre travail ? Vous pouvez demander à voir 
spontanément le médecin du travail.  
Le médecin traitant du travailleur ou même le médecin 
du travail peuvent également demander cet examen.

• AU COURS D’UN EXAMEN  
POUR DÉTERMINER L’IMPOSSIBILITÉ DÉFINITIVE 
D’EXERCER LE TRAVAIL CONVENU. 
Lorsque vous êtes en incapacité d’effectuer le travail 
convenu depuis une période ininterrompue de neuf mois 
minimum.  
Cet examen peut s’effectuer à votre demande ou à 
celle de votre employeur.
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LE RÔLE DU MÉDECIN DU TRAVAIL : 3 MISSIONS DE BASE

VISITE D’ENTREPRISE.

Le médecin du travail effectue régulièrement des visites des 
lieux et des postes de travail pour se rendre compte des 
risques et proposer à l’employeur des analyses de risque 

plus approfondies et, si nécessaire, des améliorations des 
conditions de travail. 

À cette occasion, il émet une série d’avis et de 
recommandations visant à améliorer les conditions de 

travail, de santé et de sécurité.

LE MÉDECIN DU TRAVAIL 
collabore aussi à l’analyse de risques, à l’analyse des accidents de travail, 
effectue des vaccinations, participe à des réunions au sein de l’entreprise,  

informe, donne des avis d’expert…

PARTICIPATION AU COMITÉ POUR LA PRÉVENTION  
ET LA PROTECTION AU TRAVAIL (C.P.P.T.).

Si un CPPT existe, il y participe régulièrement.

SURVEILLANCE DE SANTÉ. 

Lors des examens médicaux, le médecin du travail évalue 
votre santé en fonction des risques encourus durant 
l’exercice de votre travail.



LA RELATION  
DU MÉDECIN  
DU TRAVAIL  
AVEC LE TRAVAILLEUR
SUIVANT LE CODE DU BIEN-ÊTRE AU 
TRAVAIL, LE MÉDECIN DU TRAVAIL 
REMPLIT SA MISSION EN TOUTE 
INDÉPENDANCE VIS-À-VIS DE 
L’EMPLOYEUR ET DES TRAVAILLEURS. 

Votre médecin du travail n’est donc pas 
le médecin de l’employeur. Il est tenu de 
respecter le code de déontologie et de 
ce fait, le respect du secret médical. 

Il vous remet une copie du formulaire 
d’évaluation de la santé (F.E.S.) qu’il 
envoie à l’employeur, ce formulaire 
contient sa décision d’aptitude et ses 
recommandations par rapport à votre 
occupation du poste de travail.  
 
Si vous n’êtes pas d’accord avec la 
décision reprise sur le F.E.S., vous 
pouvez faire intervenir votre médecin 
traitant (procédure de concertation).  
Dans les 21 jours de la décision 
définitive, vous avez aussi le droit 
d’introduire un recours auprès du 
médecin inspecteur du travail (la 
procédure est décrite au verso de la 
copie du F.E.S.).

LA SURVEILLANCE  
DE SANTÉ  
EN PRATIQUE…
• EN FONCTION DES RISQUES AUXQUELS 

VOUS ÊTES EXPOSÉS LORS DE L’EXÉCUTION 
DE VOTRE TRAVAIL, le médecin du travail 
vous examine de façon périodique, réalise 
les vaccinations nécessaires et demande, si 
nécessaire, des examens complémentaires.

• AU TERME DE L’EXAMEN,  
il donne une décision d’aptitude au travail. 
Selon votre état de santé, il peut émettre des 
recommandations sur votre poste de travail 
et en proposer des aménagements. Il a la 
possibilité de demander votre mutation à un 
poste plus adapté ou, encore, de vous renvoyer 
chez votre médecin-traitant pour un éventuel 
congé maladie.

• SI VOUS SOUFFREZ D’UNE PATHOLOGIE 
INCOMPATIBLE AVEC LA POURSUITE DE VOS 
ACTIVITÉS et qu’il n’existe aucune possibilité 
de maintien de l’emploi dans l’entreprise, une 
inaptitude pourra être envisagée.

• SI VOUS SOUFFREZ D’UNE MALADIE 
PROFESSIONNELLE,  
il la déclare et vous aide à introduire un dossier 
de reconnaissance de cette maladie auprès de 
l’Agence fédérale des risques professionnels 
(Fedris).

EN SAVOIR  
PLUS ?

CONTACTEZ-NOUS   
WWW.CESI.BE

LES COORDONNÉES DE VOTRE MÉDECIN DU TRAVAIL :
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https://qrco.de/surveillance_de_sante

